Passeport biométrique

Voici la liste des pièces à fournir :

Majeurs

· Deux photos d’identité en couleur (35x45 – norme AFNOR NFZ 12010).

· Timbres fiscal ( 86 € 

· Extrait de l’acte de naissance avec filiation du demandeur de moins de trois mois ou à défaut copie intégrale de l’acte de mariage sous réserve de la preuve de l’impossibilité de produire l’acte de naissance
· Carte nationale d’identité en cours de validité  (ou carte professionnelle délivrée par l’Etat, permis de conduire, carte d’identité militaire, permis de chasser…)

· Pièce justificative récente de domicile

· L’ancien passeport

· Si votre passeport comporte des enfants mineurs, vérifier en fin de page si vos droit de timbres sont acquittés, si c’est le cas votre passeport est gratuit pour une durée de 5 ans, si vous souhaitez le renouveler pour 10 ans, vous payerez la moitié du timbre soit 43 €
Si nécessaire (Joindre ou produire)

· le dispositif du jugement de divorce (si l’intéressée est autorisée à porter le nom de son ex-époux) ou l’autorisation écrite de l’époux ;

· une demande écrite et les justificatifs du nom d’usage (si la mention est sollicitée) ;

· déclaration de perte ou vol du passeport ;

· un document prouvant la nationalité française (ex : décret de naturalisation, certificat de nationalité, etc…)

Pour obtenir une copie d’acte de naissance :

( Si la naissance a eu  lieu en France s’adresser à la Mairie du lieu de naissance. (par écrit, joindre une enveloppe timbrée).

( Si la naissance a eu lieu dans les départements ou territoires d’outre-mer et que vous résidez en métropole – s’adresser au Ministère des Départements et territoires d’outre-mer, Service de l’état civil, 27 rue Oudinot, 75358 PARIS 07 SP

( Si la naissance a eu lieu à l’étranger – s’adresser au Ministère des Affaires Etrangères, sous-direction de l’état civil, 11 rue de la Maison Blanche, 44941 NANTES CEDEX 9

Mineurs

· Deux photos d’identité en couleur (35x45 – norme AFNOR NFZ 12010)

· Timbre fiscal ( 42 € pour les mineurs de plus de 15 ans

                                        ( 17 € pour les mineurs de moins de 15 ans

·  Extrait de l’acte de naissance avec filiation du demandeur de moins de trois mois

· Acte de mariage ou livret de famille

· Pièce justificative récente de domicile

· Carte nationale d’identité en cours de validité  (si le mineur en possède une)

· Carte nationale d’identité en cours de validité de la personne exerçant l’autorité parentale (ou carte professionnelle délivrée par l’Etat, permis de conduire, carte d’identité militaire, permis de chasser,…)

· Si le mineur est né à l’étranger ainsi que ses parents, si le mineur est né en France de parents nés à l’étranger, il faut un justificatif de nationalité française (ex : décret de naturalisation, certificat de nationalité, etc…)

Si nécessaire (joindre ou produire)

· Pour l’autorité parentale

Pour les parents mariés : l’extrait de l’acte de naissance avec filiation  de l’enfant suffit.

Pour le cas des parents divorcés ou séparés : le dispositif du jugement du divorce précisant l’autorité parentale ou l’ordonnance de séparation.

Pour le cas des parents non mariés : l’extrait de l’acte de naissance comportant la filiation mentionnant la reconnaissance du père avant les 1 an de l’enfant.

· Déclaration de perte ou de vol du passeport.

· Un document prouvant la nationalité française.

Pour obtenir une copie d’acte de naissance :

( Si la naissance a eu  lieu en France s’adresser à la Mairie du lieu de naissance. (par écrit, joindre une enveloppe timbrée).

( Si la naissance a eu lieu dans les départements ou territoires d’outre-mer et que vous résidez en métropole – s’adresser au Ministère des Départements et territoires d’outre-mer, Service de l’état civil, 27 rue Oudinot, 75358 PARIS 07 SP

( Si la naissance a eu lieu à l’étranger – s’adresser au Ministère des Affaires Etrangères, sous direction de l’état civil, 11 rue de la Maison Blanche, 44941 NANTES CEDEX 9

